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Ref
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Date de
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20150108

Abstract

Théme

Juridiction
Cour de cassation

N° de dossier
2012/1/3/1081

Défaut de motifs, Procédure Civile

Base légale

Résume en francais

Pays/Ville
Maroc / Rabat

Type de décision
ArruOOeat

Mots clés

N° de décision
7/1

Chambre
Commerciale

Réponse a conclusions, Obligation de motivation des juges,
Hypotheéque, Force probante du rapport d'expert, Expertise
judiciaire, Défaut de motifs, Contestation de l'expertise,
Commandement immobilier, Cautionnement, Cassation

Source

Encourt la cassation pour défaut de motifs, 1'arrét d'appel qui, pour confirmer l'annulation d'un
commandement immobilier, se fonde sur les conclusions d'un rapport d'expertise judiciaire, sans
répondre aux moyens péremptoires de la partie créanciere qui en contestait la valeur probante en raison
de 1'absence de justification des déductions opérées par 1'expert.
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